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I. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ aŀŘƛƴƛƴŀƛǊΣ ŎŜǊǘƛŦƛŞ L{h фллмΣ ŘƛǎǇƻǎŜ 

actuellement de 7 stations de mesure dispersées stratégiquement sur le territoire de la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜ ό/!/9aύΦ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŜƴǘ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ 

divers polluants : le dioxyde de soufre SO2Σ ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ bhȄΣ ƭΩƻȊƻƴŜ h3, les particules PM10 

(inférieures à 10 microns), les particules fines PM2,5 (inférieures à 2,5 microns) et le benzène. 

La problématique du transport sur le territoire de la CACEM incite la collectivité à approfondir ses 

connaissances en termes de cartographie des zones à enjeu « air η Ŝǘ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

de la pollution automobile sur son territoire. Ainsi, Madininair a été sollicité par la CACEM, dans le 

cadre de son programme AIR, pour réaliser, en complément des mesures fixes, une étude de 

ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ bh2, pris comme traceur de la pollution automobile, à proximité des 

principaux axes routiers du centre de la Martinique. 

En effet, les communes de Schoelcher, Fort de France et du Lamentin sont traversées par un réseau 

filaire dense (axe autoroutier de 123 000 véhicules par jour et axes nationaux de 95 000 véhicules par 

jour). Une étude a ainsi été réalisée en 2025 Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ 

de valider les données de modélisation de la pollution routière effectuée par Madininair, de renseigner 

et compléter les plans et programmes tels que le Plan Climat Air Energie Territorial, le Schéma de 

Cohérence Territorial, les Plans de Déplacement Urbain, le Programme de Surveillance de la Qualité 

ŘŜ ƭΩ!ƛǊΧ Ŝǘ ŀƛƴǎƛΣ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ en général. 

[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ bh2 présente sur 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ό{ŎƘǆƭŎƘŜǊΣ CƻǊǘ-de-France et Lamentin), et de 

confronter les résultats obtenus avec les normes environnementales en vigueur. Cette étude nous 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŀƛƴǎƛ 

ǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ 
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II. /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

II.1 Polluant étudié Υ [Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

II.1.1 Origine et sources 

[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2ύ ǎŜ ŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘϥŀȊƻǘŜ όbhύ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜ 

essentiellement lors de la combustion de matières fossiles, dans la circulation routière, par exemple. 

Les sources principales sont les véhicules et les installations de combustion (centrale thermique, 

ƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊΣ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜΣ ΧύΦ  

Les concentrations de NO et de NO2 augmentent en règle générale dans les villes aux heures de pointe.  

Les concentrations de dioxyde d'azote (NO2) ainsi que celles du monoxyde d'azote (NO) mesurées par 

ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ Ƴŀƛǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇŜǳ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

modifications apportées aux véhicules (principalement la généralisation du pot catalytique), 

principaux émetteurs de ces polluants. 

 

II.1.2 Réglementation et norme 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ м6 avril 2021 définit les normes environnementales du NO2. La directive européenne 

2008/50/CE précise que la norme annuelle est comparable à une concentration calculée sur la base 

ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ мп҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΦ A titre indicatif, une 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нлнпκнуум ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 9ƭƭŜ 

abaisse significativement les valeurs limites annuelles en NO2 et sera applicable à partir du 1er janvier 

2030. 

Période de base Intitulé de la norme 

Valeur de la norme 

NO2 

(µg/m3) 

Valeur à atteindre 

le 01/01/2030 

(µg/m3) 

Année 

(Santé) 

Valeur Limite 

annuelle 
40 20 

Tableau 1 : bƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ό!ǊǊşǘŞ Řǳ м6 avril 2021) 

La directive ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нллуκрлκ/9 ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎƛ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Şǘŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǘƻǳǘŜ 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Période de 

base 
Intitulé de la norme Valeur du seuil NO2 (µg/m3) 

Valeur à atteindre le 

01/01/2030 

(µg/m3) 

Année 

(Santé) 

{Ŝǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

supérieur 
32 14 

{Ŝǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

inférieur 
26 10 

Tableau 2 : {Ŝǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ό!ǊǊşǘŞ Řǳ м6 avril 2021) 
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II.1.3 Effets sur la santé 

Le NO2 est un gaz irritant qui pénètre dans les fines ramifications des voies respiratoires. 

- [Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇŜǳǘ ŀƭǘŞǊŜǊ 

la fonction pulmonaire et augmenter les risques de troubles respiratoires.  

- [Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ ƛǊǊƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōǊƻƴŎƘŜǎΣ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǊŜǎǇƛǊŀǘƻƛǊŜǎ 

profondes, où il fragilise la muqueuse pulmonaire face aux agressions infectieuses, 

notamment chez les enfants. 

Aux concentrations rencontrées habituellement, ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ƘȅǇŜǊǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ 

bronchique chez les asthmatiques. 

 

II.1.4 9ŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝƴ ŀŎƛŘŜ ƴƛǘǊƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǊŜǘƻƳōŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ŀŎƛŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ Ł ƭΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels et donc participe aux phénomènes de pluies acides 

- Les effets sur les végétaux : les effets négatifs des oxydes d'azote sur les végétaux sont la 

réduction de la croissance, de la production et de la résistance aux pesticides. 

- Les effets sur les matériaux : ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƻǎƛƻƴΦ 

Le NO2 Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ όh3) qui est, en basse altitude, un composé néfaste 

pour la santé humaine et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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II.2 Émissions de NOx sur le territoire de la CACEM 

Les résultats ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ Ŝƴ 

ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 

et gaz à effet de serre de 2020, qui recense les émiǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /!/9aΣ оттл ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƳƛǎŜǎ Ŝƴ нлмуΣ ǎƻƛǘ ру҈ Řǳ 

total régional. 

Le secteur énergétique est le principal émetteur de NOx sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!/9aΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 

raffinage du pétrole produisent 45% des NOx de la zone, soit 1688 

tonnes en 2018. 

Les routes de la CACEM sont responsables du rejet de 1033 tonnes 

de NOx, soit 27%. Les axes routiers du centre sont les plus 

ŜƳǇǊǳƴǘŞǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ƭŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ 

de pointe. 

Le trafic maritime du port de Fort-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ !ƛƳŞ 

Césaire apportent 26% des émissions, avec respectivement 836 et 

130 tonnes de NOx rejetées en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Fort-de-France est 

le siège de la majorité des émissions 

de la zone CACEM : 76%. La 

commune accueille en effet une 

centrale thermique de production électrique, mais également, une zone portuaire par laquelle 

 
NOx 

(tonnes/an) 

Fort-de-

France 
2 849 

Le Lamentin 808 

Saint-Joseph 66 

Schoelcher 48 

Graphique II-1 : Sources principales et 
émissions annuelles de NOx sur la zone 

de la CACEM 

Carte II-1 : Emissions de NOx dans les communes de la CACEM 
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transitent quelques 3 millions de tonnes de marchandises et près de 700 000 passagers chaque année. 

Enfin, Fort-de-France connait un trafic routier dense Υ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƛǊŎǳƭŜƴǘ мнл 000 

véhicules chaque jour, et la rocade (RD41) sont parmi leǎ ŀȄŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜƳǇǊǳƴǘŞǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ. 

Le territoire du Lamentin émet 21% des NOx ŘŜ ƭŀ /!/9aΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŀŦŦƛƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ 

Aimé Césaire explique ces rejets. Commune centrale de Martinique, les axes routiers du Lamentin sont 

également très empruntés Υ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ ƭŀ wbр Ŝǘ ƭŀ wbм ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

Les communes de Schoelcher et Saint-WƻǎŜǇƘ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bhx comparativement 

faibles. Communes principalement résidentielles, les NOx émis proviennent essentiellement du trafic 

automobile.  

 

II.3 Description des campagnes de mesures 

Dans le but de fournir une spatialisation en NO2 sur les principaux axes routiers des communes de Fort 

de France, Lamentin, Schoelcher, et Saint-Joseph une étude a été réalisée durant les mois dΩŀƻǶǘ à 

octobre 2025. 

/Ŝǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎΣ ŘŜ н ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ мп҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ annuelle, et ainsi de comparer ces données aux normes 

environnementales en vigueur. 

Campagne Date de début Date de fin 

1 28/08/2025 11/09/2025 

2 11/09/2025 25/09/2025 

3 25/09/2025 09/10/2025 

4 09/10/2025 24/10/2025 
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III.Matériels et méthodes 

III.1.1 Sur le site 

La méthode de prélèvement du NO2 est celle des tubes passifs. Le 

principe général consiste en un tube vertical ouvert à sa partie 

inférieure, et contenant en sa partie supérieure interne, un support 

ǎƻƭƛŘŜ όƎǊƛƭƭŜǎύ ƛƳǇǊŞƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

όǘǊƛŞǘƘŀƴƻƭŀƳƛƴŜҌ.wLWорύ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŀbsorption de NO2 qui diffuse 

naturellement dans le tube. 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǘǳōŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΣ ƭŜ ƎŀȊ bh2 

est piégé dans le tube sous forme de nitrite NO2
-. 

Les tubes sont posés à environ 2 mètres du sol, essentiellement pour 

ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǾŀƴŘŀƭƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ όƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜΣ ǇƻǘŜŀǳΧύ 

ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǇƛǊŀōƭŜΦ [Ŝǎ ǘǳōŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ 

ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŀǳ ǇƻǘŜŀǳ Ł ƭΩŀƛde de collier de 

serrage.  

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘǳǊŜ мп҈ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǘŜƳǇǎ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

annuelle (Cf. directive européenne 2008/50/CE). 

Le tube sera laissé ouvert pendant une période de 15 jours, puis remplacé par un autre et cela de façon 

successive, sans interruption. 

Les tubes sont ensuite retournés en laboratoire afin de déterminer la masse de NO2- captée. La masse 

de nitrite NO2
- Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜǊǘƛŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

 

III.2 Au laboratoire 

Après échantillonnage, les tubes sont analysés le plus rapidement possible par le laboratoire de 

aŀŘƛƴƛƴŀƛǊΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǎǇŜŎǘǊƻǇƘƻǘƻƳŞǘǊƛŜΦ 5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǘǳōŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ ǉǳƛ 

réagit avec le NO2-, donne une coloration plus ou moins rose en fonction de la concentration en NO2
-. 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŎƻƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ όнƘύΣ ƻƴ ƳŜǎǳǊŜ ƭΩŀōǎƻǊōŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƻōǘŜƴǳŜǎΣ 

ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎ Ł ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ ŘΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŞǘŀƭƻƴǎΦ 

On obtient des concentrations en microgramme de nitrite par millilitre de réactif colorimétrique utilisé 

et correspondant au gaz NO2 capté par les supports imprégnés.  

[Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ ƳƛŎǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ ŎǳōŜ ŘΩŀƛǊ όҡƎκƳ3), sont ensuite calculées en 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘǳōŜΦ 
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IV. Données météorologiques 

IV.1 Pluviométrie 

Les conditions climatiques sont les paramètres les plus importants dans la dispersion des polluants 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

campagnes. 

 

Graphique IV-1 : Précipitation durant la période de mesure sur la station « Desaix » de Météo France 

La pluieΣ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

plus faibles en NO2 les jours de pluies. Durant les campagnes de mesure, le temps est mitigé avec 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜǎΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ 

maximale a été mesurée le 25/09/25 avec 39,6 mm ŘΩŜŀǳ. Sur la période de mesure des quatre 

campagnes, le cumul des pluies obtenu est de 287,5 ƳƳ ŘΩŜŀǳΦ 

 

IV.2 Vent 

Durant la période de mesure, la vitesse moyenne des 

ǾŜƴǘǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 24,6 km/h, avec un 

maximum journalier de 37,4 km/h.  

Sur le site de mesure au Lamentin, les vents sont 

principalement orientés de secteur Est. 
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Figure IV-1 : Rose des vents sur la station 
« Aéroport » de Météo France 
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V. Résultats à proximité des principaux axes routiers 

V.1 Évaluation du risque de dépasser les normes environnementales 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇƻǊǘŜ également ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /!/9aΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ wbмΣ wbнΣ wbрΣ wbф, la 

rocade RD41, Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мΦ 

 

Graphique VI-1 : Concentrations moyennes en NO2 aux différents points de mesure sur les principaux axes routiers en 2025 
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Carte VV-1 : Cartographie des concentrations moyennes en NO2 (µg/m3) sur les principaux axes routiers en 2025 

Le graphique et la carte ci-dessus reprennent les concentrations moyennes relevées sur les sites de 

mesure des principaux axes routiers en 2025. 

On recense 4 sites qui dépassent la valeur limite pour la protection de la santé (points rouges sur la 

carte ci-dessus). Ces sites se situent sur la rocade RD41, à proximité du tunnel de Concorde. Cet axe 

enregistre un trafic dense de plus de 100 000 véhicules par jour. 

Les concentrations maximales sont mesurées sur le site 28 (cf. Implantations des points en annexe) sur 

la rocade RD41, qui se trouvent à la sortie du centre-ville en pente, en direction du Lamentin. La 

concentration moyenne ǎΩŞƭŝǾŜ à 73µg/m3. Les trois autres sites qui dépassent la valeur limite pour la 

protection de la santé sont situés au niveau de la sortie de Pont de Chaines en direction de Schoelcher 

(52µg/m3) et vers le tunnel de Concorde (50,5 et 42,6 µg/m3). ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŁ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜΣ 

MadiniƴŀƛǊ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ǇŀǊ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦƛȄŜΣ ŘŜǇǳƛǎ нллтΦ 

En plus de ces 4 dépassements de la valeur limite pour la protection de la santé, 5 sites enregistrent 

une concentration moyenne en NO2 ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ supérieur de 32 µg/m3 et 6 sites 

enregistrent une concentration moyenne en NO2 ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŘŜ нс 

µg/m3. Ils sont situés sur la rocade RD41, la RN1, la RN2 Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

dépasser la valeur limite annuelle pour la protection de la santé, si la mesure était effectuée toute 

ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝǎǘ modéré principalement aux abords de ces principaux axes routiers. 
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Ces portions de route sont très fréquentées et fortement embouteillées aux heures de pointe. De plus, 

ces sites sont situés dans des montées, ce qui engendre une augmentation des émissions en polluant 

automobile. 

Une carte permettant de visualiser les concentrations en NO2 pour cette étude avec les normes à 

atteindre pour le 01/01/2030 est disponible en annexe. 

 

V.2 Spatialisation des mesures 

On se base sur les concentrations moyennées des 4 campagnes en chaque point de mesure pour 

réaliser une spatialisation de la pollution automobile. 

 

Carte VV-2 : Spatialisation des concentrations moyennes en NO2 (µg/m3) sur les principaux axes routiers en 2025 

Cette carte ci-dessus permet de visualiser les zones impactées par la pollution automobile le long des 

principaux axes routiers. Les concentrations en NO2 sont plus élevées le long des principaux axes 

routiers Υ !м Ŝǘ w5пмΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ w5пм Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

!мΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ Řŝǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎΦ 
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VI. Évolution des concentrations en NO2 depuis 2012 sur le territoire de la 

CACEM 

VI.1 aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbh2), le choix a été 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

/ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ 

remontent à 2012 pour les axes routiers. La figure suivante illustre un exemple de calcul de la tendance 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ όǘǳōŜ м ǎƛǘǳŞ ǎǳr la RN2). 

 

Graphique VII-1 : ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όŘǊƻƛǘŜ ōƭŜǳŜύ ŘŞŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ 

Les points bleus illustrent les concentrations annuelles historiques mesurées depuis 2012 sur ce site 

placé sur la route Nationale 2 dans le quartier Fond Lahaye. La droite bleue illustre la courbe de 

ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 

période de 2012 à 2025. 

[ŀ ŎƻǳǊōŜ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 

des concentrations en NO2 sur ce site de mesure (tube1). Les paramètres spécifiques à la courbe de 

tendance permettent de quantifier cette baisse qui représente en 2025 une diminution de 58% par 

rapport aux évaluations réalisées chaque année depuis 2012. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ŎŜ ƳşƳŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ. 
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VI.2 Tendance sur les principaux axes routiers de la CACEM depuis 2012 

Remarque : Les évolutions historiques des concentrations annuelles en NO2 Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŘŞŘǳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 2. 

La cartographie ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ 

aux axes routiers principaux du territoire de la CACEM. 

 

Carte VII-1 : Spatialisation de la tendance d'évolution des concentrations en NO2 sur les axes routiers principaux de la 
CACEM depuis 2012 

A noter Υ [Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ όǾŀƭŜǳǊǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎύ ǎƻƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǉǳƛ 

ǘƛǊŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƭŜǳΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ όǾŀƭŜǳǊǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎύ ǎƻƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

couleurs qui tirent vers le rouge. Le blanc correspond à une stagnation des concentrations.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŏƛ-dessus, les concentrations en NO2, depuis 2012, ont généralement une tendance 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ п5% des concentrations moyennes en NO2 

ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ό!мΣ bмΣ bнΣ bрΣ 5мр Ŝǘ 5пмύΣ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ 

des mesures en 2012. En 2025, ǳƴ ǎŜǳƭ ŀȄŜ ŀ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмнΣ ƭŀ wbфΦ 
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Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀȄŜΦ 

Axes Tendance moyenne (%) 

A1 -33,8 

D15 -47,3 

D41 -51,9 

N1 -28,5 

N2 -57 

N5 -25,7 

N9 +5,8 
Tableau VII-3 : Tendance ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀȄŜ 

La majorité des axes routiers montrent une tendance moyenne à la baisse des concentrations en NO2 

depuis 2012. Une baisse maximale de 57 % a été mise en évidence sur la RN2. 

Toutefois, la RN9 montre une tendance moyenne à la hausse, enregistrant une augmentation 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 5,8 % des concentrations en NO2 ǎǳǊ ŎŜǘ ŀȄŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

nombre de véhicules, due à un accroissement du développement urbain et commerciale des zones 

ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ wbф ό½ƻƴŜ CǊŀƴŎƘŜ ŘŜ 5ƛƭƭƻƴΣ 9ǘŀƴƎ ½Ω!ōǊƛŎƻǘs, Agora).  
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VI.3 /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

La carte suivante illustre une comparaison entre la spatialisation de ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ et les 

concentrations moyennes en NO2 supérieures à la valeur limite pour la protection de la santé (40 

µg/m3) en 2024. 

 

Carte VI-1 : Concentrations moyennes Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ à 40 µg/m3 et tendance ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ en 2025 

A noter : Les concentrations moyennes en NO2 ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн5 sont illustrées par les points dont le 

code couleur précise le niveau de concentration obtenu. 

 

Axes Sites 
Concentration en 

NO2 (µg/m3) 
Tendance (%) 

D41 

22 52,07 -43,8 

28 73,05 -54,1 

29 50,50 -43,9 

33 42,60 -39,7 
Tableau VII-4 : /ƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 40µg/m3 et les tendances associées. Les tendances positives 

sont en rouge et les négatives en bleu. 

¦ƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǎ 

ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

de la santé de 40µg/m3 όǇƻƛƴǘǎ ǊƻǳƎŜύΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 

dépasser les normes sur cet axe reste élevé. 
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Axes Sites Tendance (%) 
Concentration en NO2 

(µg/m3) 

A1 37 +13,7 23,5 

N1 
72 +24,2 17 

73 + 12,7 14,7 

N5 61 +3,6 25,4 

N9 
79 +34,4 12,3 

82 +1,3 14,2 
Tableau 5 : ¢ŜƴŘŀƴŎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ {ƻƴǘ ƴƻǘŞǎ Ŝƴ ǾŜǊǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 
inférieures au SES, en orange les concentrations supérieures au SES et en rouge les concentrations supérieures à la valeur 

limite. 

5 sites montrent une tendance ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΦ  

La tendance maximale est mesurée sur le site 79 situé ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ station-service proche de la 

ȊƻƴŜ ŘΩŞǘŀƴƎ ȊΩŀōǊƛŎƻǘ. Sur ce site, une augmentation de la concentration moyenne en NO2 est 

observée en 2025, faisant évoluer la tendance. Toutefois, les concentrations mesurées ne dépassent 

pas le SEI. 
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VII. Conclusion 

[ΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ нлн5 Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭŀ /!/9a ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

NO2 Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘǳōŜǎ ǇŀǎǎƛŦǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 

ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ bh2 et de définir 

les zones les plus impactées par la pollution automobile. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ŘǳǊŀƴǘ п ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ н ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ мп҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ bh2, en 

chaque site de mesure, peuvent ainsi être comparées à la valeur limite annuelle pour la protection de 

la santé de 40 µg/m3 Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΣ ǎŜǳƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ 

risque de dépassement des normes environnementales et ainsi, la stratégie de mesure à mettre en 

place dans ces zones. 

Les concentrations maximales sont mesurées sur ƭŀ ǊƻŎŀŘŜ 5пм Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мΦ 9ƴ нлн5, la valeur 

limite annuelle pour la protection de la santé a été dépassée sur 4 sites positionnés le long de la rocade 

(D41) sur la période de mesure. 

Le site qui enregistre la concentration maximale en NO2 Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł рлл ƳŝǘǊŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘǳƴƴŜƭ 

ŘŜ /ƻƴŎƻǊŘŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ [ŀƳŜƴǘƛƴΦ ! ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ŎŜ ǘǳƴƴŜƭΣ aŀŘƛƴƛƴŀƛǊ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

mesure de type « trafic » qui permet de mesurer le NO2 en continu et de transmettre une information 

publique en temps réel du dépassement des normes environnementales.  

La comparaison des résultats de 2025 avec ceux des années précédentes montrent une tendance 

globale à la baisse des concentrations en NO2. Seule la route nationale 9 présente une tendance 

ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ нлн5. Sur certains des axes ciblés, des points de mesure 

présentent également ponctuellement des tendances à la hausse pouvant atteindre 34%. 

Deux points sensibles ressortent de cette étude : 

- 4 ǎƛǘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ à la limite de protection 

pour la santé sur la rocade (D41). Cependant, ces sites montrent une tendance à baisse depuis 

2012. 

- Une tendance positive est ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ wbфΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ le nombre 

de véhicules sur cette route qui dessert les zones résidentielles et commerciales telles que la 

zone Franche de Dillon, ŘΩ9ǘŀƴƎ ½ΩŀōǊƛŎƻǘs Ŝǘ ŘΩAgora. 
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VIII. Annexes 

VIII.1 /ŀǊǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
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